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Ce paragraphe remplacera le paragraphe I
acatuel qui est ainsi conçu:

1) Tout conseil local établi sous le régime
des présentes continue d'être autorisé à exercer
ces pouvoirs jusqu'à ce que le Gouverneur en
conseil lui retire cette autorisation.

L'hon. M. MOTHERWELL: Il n'y a pas
beaucoup de changement.

L'hon. M. WEIR: Non, excepté que le
mot "projet" est employé au lieu de conseil
local, ce qui est rendu nécessaire par un autre
changement.

NI. GARLAND (Bow-iRiver): Dans le cas
où les producteurs eux-mêmes forment un
projet qui est approuvé par le Gouverneur en
conseil, après avoir été soumis au vote des
producteurs, je ne crois pas que le ýGouver-
Oc tir en con.e-il alit le droit de mettre fin à ce
con-.: il sans que les producteurs se prononcent.

L'lion. M. W'EIR: C'est ce que dit le
buill.

(L'amendement est adopté.)
L'article, aiensi modifié, est adopté.

L'hou. M. IDUPRE : Je propose d'ajouter
conmme nouave] article 15 à la fie de la partie
I. conformémnt à certaines propositions qui
ou' été, faites, lesmets suivants:

15. (1) D)uranît les trois mlois après l'expira-
tiona de chaque execi ce financier le bureau
ti tusincît l'a au inuis.tre li état. signé par sou

(les l~t.d ses a ffai res. duiranut l'exe~rcice finaeo
tier (le la manière prescrite Par le Gouverueur

ien cons-eil.
(2) Une copie dle cet état. si le Parlement

s:ège alorc. sera, durant lesý qinze jouis. après
la rc'eption île Cet état Par le ministre déposée
levant le Parlement. o11. ei le Parlemnt ne suc-

ge Pas. elle scra dlépos-ée dleant ile Parlement
dlurant l es qulinze jours après l'oiivertua'e de la
6pe-sioia suivante.

Liion. M. W<EIR: J'expliquerai quc cet
aiinu ie nu t est î (rpe e réponse à la de-
m:în" f:iie l'auitre s-oir p.ar le Icaîler de l'op-
pos-îtion 1er->qui'il a suggéré qu'île rapport soit
s0iliiis :iuPa lmet Nous proposons un
article siuilda1lde a la lin <le la parie il.

Le très lion. MA('KENZIE KING: Je
tieus à r'emercie r le minis.tre et à lui exprimer
mou appréciation de cet amendement. Seule-
ment. je ferai observer que l'amendement pré-
voit qu'un r'appor't serai soumis au ministre
dur'ant les troiîs m'ois après l'expiration de
l'exe~rcice financier. Cet exercice expire à la
fin <le mars, de sorte que le ministre ne rece-
viait p)as le rapport avant la fin <le juin, et
ce rapport ne serait déposé au Parlement que
tquelque temps plus tard. La plupart de nos
rapports sent présentés auxe ministres à la fin
(le l'cxere>ice financier, et sont déposés sur le
bîmrcîau immédiatement. Ce rapport ne pour-

IL lin. 'M. Dupré.1

rait-il îas être soumais comme les autres rap-
poerts administratifs à cet égard? L'amende-
nient pourrait le prescrire, simplement en subs-
tituiant aux mots: "dans. les trois mois après la
fin' les mots: "à la fin de l'année financière".
JTe crois que cela réponds-ait à l'idée du mi-
nistre et que le Parlement recevrait le rap-
port à temps pour l'examiner. Je suggère
qu'on retranche les mots: "dnns les trois mois
après", et qu'on y substitue: "à la fin de cha-
qume année financière."

,Lhon. M. W-EIR: Je n'y voeis pas d'objec-
lion.

L'hon. M. D[PE : Le texte se lira donc
ais:"à la fin de chiaque année financière,

le Bureau transmettr'a", etc.
(L':aenedement est adopté),
Sut' l'ar'tic'le 15 (définaitions).

M. POLIlOT: Le mini-t'e a-t-il la sta-
t istique (le la c'onsommation (les produits de
lIn ferrne. que J1'ai demandéce plus"ieur's fois.

Lîtien. M. WEIR: Je le regr'ctte, mais
erapport n'e-st p'as encore terminé.

M. lPOUL7IOT: L'écart entre les prix <les
produits- agieioles en 1930 et le- prix de 1934
e-t c'tnsidulr:îble, <t c'e-st une question que
l'on îdev rait 'xa minci', Celai rîéetteane
lotirde' perle p our laos cul tiva teuars, et J1e l'e-
ue tn eqlie l'on ne( liiis -. t' a voit' ces- renseigne-

I',c le i t adlopté).
Su 'i' art itie 16 (lpouv'oir's d'ordonnert des en-

1,.'hlon. M. DUPRE: Je demandle à piopo-
,(tl lu ta :î tean t le ment <lotnt l'utbje't ce-t île me-
trateer les t rois dlerniers mots "'tout produit
naturel" adans la partagraphie 1 et d'y subs-ti-
tuer ''teinte cli trée réglementée".

M. POULIOT: Est-ce le ministre qui pro-
pose cela?9

Ltiotiu. M_\. DITPRE : Nositran<'laons s4ni-
Ilemeît les motýs: 'lott pr-odtuit naturel", à

lua fin cliuitaiagraphie peurt y sutbst ituer: ''toitte
atenr(c tréglenmentée".

'I. POULIIOT: Le taaitai'-t'e lit-il qu'il liro-

Liion. M. DUPIRE: Oui.

M . POULIOT: S'il propose, alors il l'ait
mieux que le premier ministre (.M. Benne'tt)
nui, liii, tac pîropose mien dii tout.

M. HEAPS: Le, ministre aoudrait-il expli-
<lier ce <lie s'ignifie ce changement?

L'bon. M. WEIR: "Dt'née rc'glemîeîtée"
<-'t 1:, formuîle empaloyéCe ,Lan- tous les autres
articles du bill.


